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communiqué aux médias 

Bâle, Suisse, le 28 avril 2015 
 
 
Assemblée générale ordinaire de Syngenta 
 

Lors de l’Assemblée générale ordinaire de Syngenta SA, qui s’est tenue le 
28 avril 2015, les 934 actionnaires représentant 54,68 % des actions ont approuvé 
toutes les propositions du Conseil d’administration.  
 
Les actionnaires ont notamment approuvé le versement d’un dividende brut de 
CHF 11.00 par action, ce qui correspond à une augmentation de 10 % par rapport 
à l’année précédente.  
 
Tous les membres du Conseil d’administration ainsi que Michel Demaré à la 
Présidence du Conseil d’administration ont été réélus pour un nouveau mandat 
d’un an. 
 
Les actionnaires ont par ailleurs approuvé la rémunération totale maximale du 
Conseil d’administration (pour la période allant de l’AGO 2015 à l’AGO 2016) et de 
la Direction (pour l’exercice 2015), soumise pour la première fois au vote 
contraignant.  
 
 
 
Note pour les rédacteurs: 
Le discours du président du Conseil d’administration, la présentation du CEO ainsi 
que des photos et des informations complémentaires sur l’Assemblée générale 
sont disponibles à l’adresse http://www.syngenta.com/agm2015. 
 
 
Syngenta figure parmi les leaders mondiaux de l’économie et emploie plus de 
28 000 personnes dans plus de 90 pays. Leur seul objectif: exprimer le potentiel 
des plantes. Par nos capacités scientifiques de premier plan, notre présence 
mondiale et notre engagement en faveur des clients, nous aidons à accroître la 
productivité des cultures, à protéger l’environnement et à améliorer la santé et la 
qualité de vie. Pour plus d’informations sur Syngenta, nous vous recommandons 
de consulter le site www.syngenta.com. 
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